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MENSURA SEPPT A.S.B.L.
BCE 0410 664 742
Rue Gaucheret 88/90
1030 Bruxelles

Rapport annuel en application de l’article 3:48 du Code des sociétés  
et des associations

L’organe d’administration rend compte de la politique de l’association pour  
l’exercice clos au 31/12/2023.

1. Véritable aperçu des développements et des résultats des activités  
et de la position de l’association Mensura Service extérieur pour la  
prévention et la protection au travail asbl 
Les commentaires suivants de l’organe directeur sur les états financiers visent à 
présenter une image fidèle de la situation et des activités de l’association. 
L’exercice 2023 se clôture par un résultat positif de 2 013 775 €. L’organe 
directeur a décidé d’adopter les comptes annuels comme suit :

1.1. Sur le bilan 
Actif : 
Le total des actifs s’élève à 71 775 548 €, contre 69 973 057 € l’année 
précédente. Cela s’explique en grande partie par une diminution des  
immobilisations incorporelles de 1 085 944 € due, en plus de la dépréciation, 
à un amortissement exceptionnel lié à un projet particulier, une augmentation 
des immobilisations corporelles de 720 363 € et une augmentation de la 
trésorerie et des équivalents de trésorerie de 1 881 327 €. 
 
Passif : 
Le total du passif s’élève à 71 775 548 €, contre 69 973 057 € l’année 
précédente. Ceci s’explique en grande partie par une augmentation  
des capitaux propres de 2 013 775 €, une diminution des provisions  
pour risques et charges de 1 021 609 € et une augmentation des  
dettes commerciales de 1 023 288 €.

1.2. Sur le compte de résultats 
Le résultat d’exploitation s’est élevé à 122 215 304 €, contre 121 613 390 
€ l’année précédente. Cela représente une augmentation de 0,49 %. Les 
recettes se sont élevées à 119 195 806 € contre 109 279 856 € l’année 
précédente. Cela représente une augmentation de 9,07%. 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 120 680 366 €, contre 
120 409 754 € l’année précédente. Il s’agit d’une augmentation de 0,22%. 
 
Le résultat est un bénéfice de 2 013 775 € contre 1 240 432 € l’année 
précédente. Il s’agit d’une augmentation de 773 343 €.

1.3. Divers

2. Evénements importants survenus depuis la fin de l’exercice financier  
Néant

3. Renseignements sur les circonstances qui peuvent affecter de manière 
significative le développement de l’association 
Pas d’application

4. Informations sur les coûts de recherche et de développement 
Pas d’application

5. Informations sur l’existence de filiales 
L’association n’a pas de succursales

6. Pertes reportées ou pertes consécutives (le cas échéant) 
Sans objet

7. Utilisation d’instruments financiers 
Pas d’application

8. Conflits d’intérêts (si applicable à partir du 01/01/2021  
et à signaler dans le rapport annuel couvrant les exercices  
se terminant après le 01/01/2021) 
Pas de conflits d’intérêts

9. Autres 
 
Apra Leven 
APRA Life était l’assureur groupe de Mensura SEPP en ce qui concerne  
les employés ayant un historique avec l’ancienne Aprim asbl. Le 12 octobre 
2010, la CBFA (aujourd’hui BNB) a imposé une suspension interdisant à 
APRA Vie de disposer librement de ses actifs et aucun paiement n’a plus  
été effectué sans l’autorisation préalable de la CBFA. Le 4 mars 2011, 
l’agrément d’APRA en tant qu’assureur a été retiré par la CBFA, entraînant 
la dissolution de plein droit d’APRA Vie. Le tribunal de commerce a nommé 
deux liquidateurs le 8 avril 2011. Dans cette affaire, Mensura s’est jointe à 
d’autres employeurs lésés afin d’unir leurs forces et d’accroître l’efficacité 
des actions à entreprendre. En 2013, APRA Life a effectivement procédé au 
paiement d’une première avance de 20 % aux assureurs pension actuels.  
La créance des employés de Mensura SEPP qui ont un historique où une 
partie de l’assurance groupe a été accumulée auprès d’APRA Life au 31  
décembre 2023 s’élève à 1,109 million d’euros. En 2023 également, 
Mensura, en concertation avec les autres employeurs lésés, a continué  
à suivre ce dossier de près.
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Modifications de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration 
 
L’Assemblée générale du 27 juin 2023 a décidé : 
 
en ce qui concerne l’Assemblée générale :

• de remplacer la représentation de Federale Verzekering cv, représentée 
par M. Tom MEEUS par M. Tom DE TROCH

en ce qui concerne le Conseil d’administration :

• de renouveler le mandat d’administrateur de Sophie BULCKE qui vient 
à expiration

• de renouveler le mandat d’administrateur de Christophe MAES qui 
arrive à échéance

• d’accepter la démission en tant qu’administrateur de Mme Sylvia 
LENAERTS

• remplacer le mandat d’administrateur conformément à l’article 22 des 
statuts (limite d’âge) de Federale Verzekering cv, représentée par M. 
Tom MEEUS par M. Tom DE TROCH et renouveler également le mandat 
qui vient à échéance

Cette année, il est proposé à l’Assemblée générale :

en ce qui concerne l’Assemblée générale : 
 Démission conformément à l’article 10 des statuts

• d’accepter la démission de la représentation de Home Vision srl, 
représentée par M. Kris FALISE

• d’accepter la démission de la représentation d’Eribo Bouwonderneming 
sa, représentée par M. Eric VANDEWIELE

• d’accepter la candidature de Solidum asbl, représentée par Mme Sylvia 
GRIBBE

en ce qui concerne le Conseil d’administration :

• de renouveler le mandat d’administrateur d’Immidi sa, représentée par 
M. Dirk BOELENS, qui vient à expiration

• de renouveler le mandat d’administrateur de DR Beheer srl, représenté 
par M. Walter DE ROEY, qui arrive à échéance

• de renouveler le mandat d’administrateur d’Avs sa, représentée par M. 
Louis KEMPS, qui arrive à échéance 

• de renouveler le mandat d’administrateur de Philippe Muyters srl, 
représenté par M. Philippe MUYTERS, qui vient à échéance 

concernant le réviseur d’entreprises

• de renouveler le mandat de Deloitte Bedrijfsrevisoren srl, représenté par 
M. Dirk VLAMINCK et M. Tom RENDERS, qui arrive à échéance

 
 

 
Fait à Bruxelles, le 16 avril 2024.

Pour l’organe d’administration 
D.R. Beheer 
Walter De Roey 
Président
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PASSIF

FONDS SOCIAL
FONDS DE L’ASSOCIATION

FONDS AFFECTES

BENEFICE (PERTE) REPORTE

PROVISIONS
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

DETTES
DETTES A PLUS D’UN AN

DETTES A UN AN AU PLUS

Dettes financières

Dettes commerciales

Dettes fiscales, salariales et sociales

Autres dettes

COMPTES DE REGULARISATION

TOTAL DES PASSIFS

BILAN MENSURA

2023

22.400.646
7.468.815

4.855.856

2.398.423

126.294

452.493

1.878.647

10.075.902

49.374.902
27.607.148

25.301.217

2.305.931

5.169.423

16.241.282

357.049

71.775.548

2022

23.153.168
8.554.759

4.135.493

2.516.971

147.058

501.636

969.828

10.462.916

46.819.889
27.320.115

23.613.790

3.706.325

4.964.053

14.359.955

175.766

69.973.057

2023

49.566.962
38.979.182

1.104.947

9.482.833

1.840.596
1.840.596

20.367.990
366.055

19.499.933

77.064

12.225.576

6.882.829 
 

314.464

502.003

71.775.548

2022

47.553.187
38.979.182

1.036.901

7.537.104

2.862.206
2.862.206

19.557.664
443.119

18.362.242

77.064

11.202.287

6.864.459 
 

218.432

752.303

69.973.057

ACTIF  

ACTIFS IMMOBILISES 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains et constructions

Installations, machines et outillage

Mobilier et matériel roulant

Autres immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

 

ACTIFS CIRCULANTS 
CREANCES A UN AN AU PLUS

Créances commerciales

Autres créances

PLACEMENTS DE TRESORERIE

VALEURS DISPONIBLES

COMPTES DE REGULARISATION  

TOTAL DE L’ACTIF
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COMPTE DE RESULTATS MENSURA

2023 

122.215.303

119.215.806

2.677.949

341.548

120.680.366

43.973.050

71.609.625

3.407.160

43.074

-732.891

733.553

1.646.795

1.534.938

2022 

121.613.390

109.279.855

11.910.301

423.234

120.409.754

50.790.995

64.943.642

2.986.914

-1.427

692.827

643.489

353.314

1.203.636

2023 

408.096

191.174

1.055

215.868

0

-70.741

2.013.775

2022 

414.323

161.863

354

252.106

0

377.527

1.240.432

VENTES ET PRESTATIONS

Chiffre d’affaires

Autres produits d’exploitation

Produits d’exploitation non récurrentes

COUT DES VENTES ET DES PRESTATIONS

Services et biens divers

Rémunérations, charges sociales et pensions

Amortissements et réductions de valeur

Réductions de valeur sur créances

Provisions pour risques et charges

Autres charges d’exploitation

Charges d’exploitation non récurrentes

BENEFINCE (PERTE) D’EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

Produits des immobilisations financières

Produits des actifs circulants

Autres produits financiers

Produits financiers non récurrents

CHARGES FINANCIERES

BENEFICE (PERTE) DE 
l’EXERCICE A AFFECTER
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CERTIMED A.S.B.L.
BCE 0409 671 085
Kempische Steenweg 309 bus 3.01 Corda
3500 Hasselt

Rapport annuel en application de l’article 3:48 du Code des  
sociétés et des associations

L’organe d’administration rend compte de la politique de l’association  
pour l’exercice clos au 31/12/2023.

1. Compte rendu fidèle de l’évolution et des résultats des activités  
et de la situation de l’association Certimed VZW/A.S.B.L 
Les commentaires suivants de l’organe d’administration sur les comptes 
annuels visent à donner une image fidèle de la situation de l’association  
et de ses activités. 
L’exercice 2023 est clôturé avec un résultat positif de 113 585 €. L’organe 
d’administration a décidé d’adopter les comptes annuels comme suit :

1.1. Sur le bilan 
Actif : 
Le total de l’actif s’élève à 10 982 474 € contre 11 001 420 € l’année 
précédente. Cela s’explique en grande partie par une diminution  
de 375 338 € des créances à un an au plus et une augmentation  
de 474 323 € des valeurs disponibles. 
 
Passif : 
Le total du passif s’élève à 10 982 474 €, contre 11 001 420 l’année 
précédente. Cela s’explique en grande partie par une diminution des  
dettes financières de 200 000 €.  

1.2. Sur le compte de résultats 
Les produits d’exploitation s’élèvent à 10 211 399 €, contre 10 196 031 € 
l’année précédente. Cela représente une augmentation de 0,15 %. 
Les charges d’exploitation réduits à 10 137 933 €, contre 10 257 156 € 
l’année précédente. Il s’agit d’une diminution de 1,16 %. 
 
Le résultat représente une bénéfice de 113 585 €, contre une perte de 35 
678 € l’année précédente.

1.3. Divers 

2. Evénements importants survenus depuis la fin de l’exercice financier

Nihil

3. Renseignements sur les circonstances qui peuvent affecter de manière 
significative le développement de l’association 
Pas d’application

4. Informations sur les coûts de recherche et de développement 
Pas d’application

5. Informations sur l’existence de filiales 
L’association n’a pas de filiales

6. Pertes reportées ou pertes consécutives (le cas échéant) 
Pas d’application

7. Utilisation d’instruments financiers 
Pas d’application

8. Conflits d’intérêts (si applicable à partir du 01/01/2021 et à signaler dans 
le rapport annuel couvrant les exercices se terminant après le 01/01/2021) 
Pas de conflits d’intérêts

9. Autres 
 
Apra Leven 
APRA Leven était l’assureur de l’assurance groupe de Certimed en ce qui 
concerne les collaborateurs ayant travaillé dans l’ancienne A.S.B.L. Aprim. 
Le 12 octobre 2010, la CBFA (aujourd’hui la BNB) a imposé une suspension 
interdisant à APRA Leven de disposer librement des actifs. Plus aucun 
paiement ne pouvait être effectué sans l’accord préalable de la CBFA. Le 4 
mars 2011, la CBFA a retiré l’autorisation d’APRA en qualité d’assureur, ce 
qui a entraîné sa dissolution de plein droit. Le 8 avril 2011, le Tribunal de 
Commerce a désigné deux liquidateurs. Dans ce dossier, Certimed s’est jointe 
à d’autres employeurs dupés, afin d’unir leurs forces et d’accroître l‘efficacité 
des actions à entreprendre. En 2013, APRA Leven a effectivement procédé 
au paiement d’un premier acompte de 20 % aux assureurs-pension actuels. 
La créance des collaborateurs de Certimed ayant un passé chez APRA Leven 
et dont une partie de l’assurance groupe a été constituée chez APRA Leven 
s’élève à 0,079 millions d’euros au 31 décembre 2023. En 2023 également, 
Certimed a continué à suivre cette affaire de près, en concertation conjointe 
avec les autres employeurs dupés.
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10.  Modifications de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration 
 
 L’Assemblée générale du 23 juin 2022 a décidé :

 en ce qui concerne le Conseil d’administration :

• de renouveler le mandat d’administrateur de Jinvest S.A.,  
représentée par M. Jürgen INGELS, qui arrive à échéance

• de renouveler le mandat d’administrateur de Pirenne & Partners 
S.P.R.L., représentée par M. Marc PIRENNE, qui arrive à échéance

Cette année, il est proposé à l’Assemblée générale :

• de remplacer la représentation de Federale Verzekering cv,  
représentée par M. Tom MEEUW par M. Tom DE TROCH

en ce qui concerne le Conseil d’administration :

• de renouveler le mandat d’administrateur de Sophie BULCKE,  
qui arrive à échéance

• de renouveler le mandat d’administrateur de Christophe MAES,  
qui arrive à échéance

• de remplacer le mandat d’administrateur conformément à l’article  
21 des statuts (limite d’âge) de Federale Verzekering cv, représentée 
par M. Tom MEEUW par M. Tom DE TROCH et renouveler également  
le mandat qui vient à échéance 
 
 
 

Fait à Hasselt, le 18 avril 2023.

Pour l’organe d’administration 
D.R. Beheer S.R.L. 
Walter De Roey 
Président
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ACTIF  

ACTIFS IMMOBILISES
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Autres immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

  

ACTIFS CIRCULANTS 
CREANCES A UN AN AU PLUS

Créances commerciales

Autres créances

VALEURS DISPONIBLES

COMPTES DE REGULARISATION 

TOTAL DE L’ACTIF  

PASSIF

FONDS SOCIAL 
FONDS DE L’ASSOCIATION

FONDS AFFECTES

RESULTAT POSITIF (NEGATIF) REPORTE

PROVISIONS 
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

DETTES 
DETTES A PLUS D’UN AN

DETTES A UN AN AU PLUS

Dettes à plus d’un an arrivant à échéance dans un délai 
d’un an

Dettes commerciales

Dettes fiscales, salariales et sociales

Dettes diverses 

COMPTES DE REGULARISATION

TOTAL DES PASSIFS 

2023

7.210.782
1.893.004

2.332

2.332

5.315.446

3.771.692
2.599.046

1.590.321

1.008.725

1.165.318

7.328

10.982.474

2022

7.330.959
1.871.502

2.851

2.851

5.456.606

3.670.461
2.974.384

1.508.491

1.465.893

690.996

5.081

11.001.420

2023

8.441.130
6.924.915

17.275

1.498.940

79.181
79.181

2.462.163
726.124

1.735.412

200.000 

1.049.353

382.172

103.887 

627

10.982.474

2022

8.327.544
6.924.915

17.275

1.385.354

77.062
77.062

2.596.814
926.124

1.655.726

200.000 

1.099.491

356.235

0 

14.964

11.001.420

BILAN CERTIMED
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VENTES ET PRESTATIONS

Chiffre d’affaires

Autres produits d’exploitation

Produits d’exploitation non récurrentes

COUT DES VENTES ET DES PRESTATIONS

Services et biens divers

Rémunérations, charges sociales et pensions

Amortissements et réductions de valeur

Provisions pour risques et charges

Autres charges d’exploitation

Charges d’exploitation non récurrentes

BENEFINCE (PERTE) D’EXPLOITATION

COMPTE DE RESULTATS CERTIMED

2023 

10.211.399

9.857.024

351.739

2.636

10.137.933

6.799.219

2.822.725

393.963

2.119

59.907

0

73.466

2022 

10.196.031

8.866.102

1.307.305

22.624

10.257.156

7.061.692

2.721.184

411.726

-375

62.929

0

-61.125

2023 

67.011

49.463

17.527

21

0

26.892

113.585

2022 

62.676

53.980

8.597

99

0

37.229

-35.678

PRODUITS FINANCIERS

Produits des immobilisations financières

Produits des actifs circulants

Autres produits financiers

Produits financiers non récurrents

CHARGES FINANCIERES

BENEFICE (PERTE) DE 
l’EXERCICE A AFFECTER





Ceci (n’)est (pas) 
un rapport annuel


